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Résumé 

À la réunion qu’il a tenue à Washington (États-Unis) les 19 et 20 octobre 2006, le 
Bureau de la Conférence des statisticiens européens a approuvé le renouvellement du 
mandat du Groupe directeur des recensements de la population et des habitations ainsi que 
le plan des futures activités de la Conférence concernant les recensements de la population 
et des habitations. Le Bureau est également convenu que le Groupe directeur coordonnerait 
les travaux liés aux divers types de réunions. 

Le présent document a été établi à la demande du Groupe directeur afin d’être 
présenté et examiné à la treizième réunion du Groupe d’experts des recensements de la 
population et des habitations, qui se tiendra à Genève, du 7 au 9 juillet 2010. 

Le présent document contient des informations sur les méthodes que différents pays 
de la région de la Commission économique des Nations Unies pour l’Europe (CEE) vont 
appliquer au cours des recensements de la population de 2010, pour rassembler des données 
sur les couples de même sexe vivant de facto en concubinage. Les responsables politiques 
s’intéressent aux couples de même sexe pour un certain nombre de raisons, notamment 
parce que les renseignements obtenus peuvent les aider, d’une part, à appréhender les 
besoins en matière de logement et les informations concernant les familles et, d’autre part, 
à repérer les groupes qui risquent de faire l’objet d’une discrimination. Dans les 
Recommandations de la Conférence des statisticiens européens pour les recensements de la 
population et des logements de 2010, il est envisagé que certains pays puissent souhaiter 
rassembler et diffuser des données sur les partenariats entre personnes de même sexe. 
L’Institut national italien de statistique (Istat), qui étudie la possibilité de recueillir ce type 
d’information, a consulté d’autres pays de la CEE afin de connaître leurs projets à cet égard. 
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 I. Introduction 

1. Ces derniers mois, des articles ont été publiés dans la presse italienne et sur des sites 
Internet spécialisés concernant le dénombrement des couples de même sexe lors du 
prochain recensement général de la population en 2011. Comme il s’agit là d’une 
innovation en Italie, la Division du recensement général de l’Institut national italien de 
statistique (Istat) étudie actuellement la possibilité de rassembler ce type de renseignements 
et la meilleure façon de procéder.  

2. Comme on le sait, le Règlement (CE) no 1201/2009 de la Commission du 
30 novembre 2009 portant mise en œuvre du Règlement (CE) no 763/2008 du Parlement 
européen et du Conseil concernant les recensements de la population et du logement en ce 
qui concerne les spécifications techniques des thèmes et de leur classification1 précise que 
toutes les données faisant référence à la distinction entre partenaires de sexe opposé vivant 
en union consensuelle2 et partenaires de même sexe vivant en union consensuelle3 sont 
facultatives. 

3. Quoi qu’il en soit, l’un des principaux objectifs d’un recensement est justement le 
dénombrement des groupes de population présentant des caractéristiques particulières, et le 
fait que les couples de même sexe vivant en concubinage soient de mieux en mieux 
acceptés a donné une meilleure visibilité aux familles ainsi constituées. Les responsables 
politiques s’intéressent aux couples de même sexe pour un certain nombre de raisons, 
notamment parce que les renseignements obtenus peuvent les aider, d’une part, à 
appréhender les besoins en matière de logement et les informations concernant les familles 
et, d’autre part, à repérer les groupes qui risquent de faire l’objet d’une discrimination4. 

4. Dans les Recommandations de la Conférence des statisticiens européens pour les 
recensements de la population et des logements de 20105, il est envisagé que certains pays 
souhaiteront peut-être recueillir et diffuser des données sur les partenariats entre personnes 
de même sexe (caractéristique subsidiaire dérivée). Il est possible d’obtenir ces données en 
ajoutant des catégories spécifiques dans la rubrique concernant le lien avec la personne de 
référence ou la matrice des liens entre les membres du ménage. Il est suggéré dans les 
Recommandations de réaliser un programme d’essai détaillé (à la fois sur les plans cognitif 
et quantitatif) avant d’inclure dans le questionnaire du recensement des questions se 
rapportant à des sujets sensibles. 

5. De manière générale, le nombre de couples de même sexe est un indicateur utile 
pour prendre la mesure d’un phénomène de société sur lequel il n’existe pas, en Italie, de 
statistiques fiables, et le recensement de 2011 est l’occasion parfaite de combler cette 
lacune. En vue du dénombrement prévu, il est nécessaire de tenir compte de tous les 

  

 1 Texte présentant de l’intérêt pour l’EEE, Journal officiel L 329, 15/12/09, p. 29 à 68. 
 2 Les partenariats enregistrés ne sont pas pris en considération parce que l’Italie ne dispose d’aucun 

cadre juridique régissant les partenariats qui impliquent des obligations conjugales légales entre deux 
personnes non mariées. 

 3 Ces catégories renvoient aux caractéristiques «position dans le ménage» et «position dans la famille». 
Il en va de même pour les catégories relatives aux familles des couples vivant en union consensuelle 
(«type de noyau familial») et aux ménages des couples vivant en union consensuelle («type de 
ménage privé»). 

 4 «Measurement of different emerging forms of households and Families», note élaborée par l’Équipe 
spéciale sur les familles et les ménages, Conférence des statisticiens européens, première réunion du 
Bureau de 2009/10, Washington, 15 et 16 octobre 2009. 

 5 CEE, Recommandations de la Conférence des statisticiens européens pour les recensements de la 
population et des logements de 2010. http://www.unece.org/stats/publications/CES_2010_Census_ 
Recommendations_French.pdf. 
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paramètres en jeu: l’espace limité de réponse dans le questionnaire, le fait que les 
répondants le remplissent eux-mêmes et la définition du code relatif aux données 
personnelles. 

 II. Dénombrement des partenariats entre personnes de même 
sexe lors du prochain recensement général de la population 
italienne: définitions et procédures envisagées 

6. En octobre dernier, l’Istat a procédé à un sondage (Enquête pilote de 2009) auprès 
de 80 000 ménages vivant dans 31 communes qui avaient des effectifs de population 
différents. Tous les questionnaires proposés (dans leurs versions abrégée, standard et 
longue) comprenaient une question sur le lien avec la personne de référence. Il sera 
possible6 de dénombrer les couples de même sexe en utilisant une variable «sexe». Le 
dénombrement n’étant pas prévu dans le cadre de cette enquête, il n’a pas été envisagé de 
mesures visant à améliorer la collecte de ce type de données. 

7. En tout état de cause, nous analyserons le plus rapidement possible les résultats pour 
déterminer le nombre de couples de même sexe vivant en concubinage qui auront décidé de 
déclarer leur situation. 

Conformément à la note élaborée par l’Équipe spéciale sur les familles et les ménages 
(2009), les principaux critères pour définir un partenariat de fait entre personnes de même 
sexe sont les suivants: 

a) Les deux partenaires font partie du même ménage; 

b) Les deux partenaires sont du même sexe; 

c) Les deux partenaires se considèrent comme des personnes vivant en couple7 
(c’est-à-dire que leur relation est plus forte que dans le cas d’une simple colocation ou d’un 
simple lien d’amitié). 

8. Le nombre d’homosexuels des deux sexes est plus élevé que celui des couples de 
même sexe ayant choisi de vivre en concubinage. 

9. En Italie, la Division du recensement général étudie actuellement la méthode de 
dénombrement qui sera appliquée en 2011 pour garantir la haute qualité des données 
réunies. Il faut garder à l’esprit que l’ampleur du phénomène risque d’être sous-évaluée, 
particulièrement en raison du caractère officiel du recensement qui pourrait inciter les 
couples de même sexe à ne pas déclarer leur réelle situation de famille. Dans les pays où ce 
type de relations est moins bien accepté, il faut réfléchir aux moyens d’encourager les 
couples de même sexe qui vivent en concubinage à se faire connaître. 

10. En premier lieu, il est nécessaire de trouver le meilleur moyen de recueillir 
l’information. Les procédures envisagées sont les suivantes: 

a) Comme dans l’enquête pilote, introduire dans le questionnaire une rubrique 
sur le lien avec la personne de référence (ou la matrice des liens entre les membres du 
ménage) et utiliser une variable «sexe» pour dénombrer les couples de même sexe; 

b) Ajouter une catégorie spécifique concernant le lien avec la personne de 
référence (ou la matrice des liens entre les membres du ménage); 

  

 6 La saisie des données des formulaires de recensement n’est pas encore terminée. 
 7 Il n’est pas tenu compte des partenariats enregistrés. 
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c) Poser une question spécifique distincte. 

11. La procédure a) n’a aucune incidence sur l’espace consacré à la question ou sur sa 
complexité, mais les partenaires de même sexe peuvent se sentir mis à l’écart ou ne pas se 
rendre compte que l’Istat souhaite qu’ils se fassent connaître. La procédure b) établit 
clairement que des renseignements sur les couples de même sexe sont demandés, mais la 
question occupe davantage de place. Quant à la procédure c), si elle encourage les couples 
de même sexe à répondre, il est très difficile de choisir les termes dans lesquels formuler la 
question et de l’insérer au bon endroit dans le questionnaire. 

 III. Pratique des autres pays 

12. Dans six pays européens, le mariage entre personnes de même sexe est légal, tout 
comme dans cinq États des États-Unis d’Amérique. De nombreux pays du Vieux continent 
prévoient la reconnaissance juridique des partenariats entre personnes de même sexe8. 

13. Au début de 2010, afin d’élargir la gamme des critères d’évaluation, l’Istat a décidé 
de rechercher des informations sur la manière dont les autres pays allaient effectuer, lors 
des prochains recensements, le dénombrement des couples de même sexe vivant de facto en 
concubinage. Ainsi, le 18 février 2010, la Division du recensement général a envoyé par 
courrier électronique, à 30 pays européens et aux États-Unis, un bref questionnaire 
concernant la collecte de données sur les unions consensuelles entre personnes de même 
sexe à l’occasion des recensements de population de 2010-2011. 

14. Les pays interrogés ont été invités à indiquer s’ils avaient l’intention de traiter cette 
question lors du recensement et, le cas échéant, quelle méthode ils allaient employer, et s’ils 
prévoyaient de recueillir ce type d’information au moyen d’enquêtes menées en dehors du 
recensement. 

15. Plus précisément, les questions étaient formulées comme suit:  

A. Pour ce qui est de la collecte de données sur les couples de même sexe lors 
du prochain recensement de la population et des logements, lequel des cas 
ci-après s’applique à votre pays? 

1. Nous allons procéder à une enquête sur les relations de couple en 
nous fondant sur une matrice des liens entre les membres du ménage, ou en 
posant une question sur le lien avec la personne de référence. Nous 
demandons à une personne si elle a un partenaire et nous obtenons le 
nombre de couples de fait formés par des personnes de même sexe en ayant 
recours à une variable «sexe»; 

2. Nous allons procéder à une enquête sur les relations de couple en 
nous fondant sur une matrice des liens entre les membres du ménage, ou en 
posant une question sur le lien avec la personne de référence. Nous 
prévoyons d’inclure une catégorie spécifique pour les couples de fait formés 
par des personnes de même sexe; 

3. Nous allons procéder à une enquête sur les partenariats de fait entre 
personnes de même sexe en posant une question spécifique distincte; 

4. Non, nous n’enquêtons pas sur les couples de fait formés par des 
personnes même sexe; 

  

 8 http://www.repubblica.it/cronaca/2010/04/14/news/matrimoni_gay_mondo-3345343/. 
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5. Autres, à préciser. 

B. De quelle manière les données visées au point A seront-elles réunies? 

1. Sur la base de registres; 

2. Par un recensement traditionnel; 

3. Sur la base d’un échantillon; 

4. Autres, à préciser. 

C. Existe-t-il dans votre pays un autre type d’enquête que le recensement pour 
recueillir ces informations (données réunies au niveau national par un institut 
officiel de statistique)? 

1. Oui, une enquête sur la base de registres; 

2. Oui, une enquête par sondage; 

3. Oui, d’autres enquêtes, à préciser; 

4. Non, il n’en existe pas. 

16. Les 17 pays qui ont répondu au questionnaire sont les suivants: 

Pays Type de recensement9 

Bosnie-Herzégovine Traditionnel 

Espagne Mixte 

États-Unis d’Amérique Traditionnel 

Finlande Sur la base de registres 

France En continu 

Irlande Traditionnel 

Islande Mixte 

Israël Mixte 

Lettonie Mixte 

Luxembourg Traditionnel 

Portugal Traditionnel 

République de Moldova Traditionnel 

République tchèque Mixte 

Royaume-Uni Traditionnel 

Suède Sur la base de registres 

Suisse Mixte 

Turquie Mixte 

  

 9 Note de la CEE (2010), «Main results of the UNECE/UNSD Survey on the 2010/2011 round of 
censuses in the UNECE Region». 
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17. La Bosnie-Herzégovine, l’Espagne, les États-Unis d’Amérique, l’Irlande, Israël, le 
Luxembourg, le Portugal, la République tchèque, le Royaume-Uni et la Suisse ont 
l’intention10 de recueillir des renseignements sur les couples de fait formés par des 
personnes de même sexe. 

18. La Bosnie-Herzégovine, l’Espagne, les États-Unis d’Amérique, l’Irlande, Israël, le 
Luxembourg et la République tchèque, enquêtent sur les relations de couple en posant une 
question sur le lien avec la personne de référence ou en utilisant la matrice des liens entre 
les membres du ménage, et ont recours à une variable «sexe» pour dénombrer les couples 
de même sexe. L’Irlande, sous la rubrique «partenaire» (matrice des liens), indique «y 
compris partenaire de même sexe» pour demander clairement des informations sur les 
partenariats entre personnes de même sexe. 

19. Le Portugal, le Royaume-Uni et la Suisse projettent d’enquêter sur les relations de 
couple en utilisant une matrice des liens entre les membres du ménage ou en posant une 
question sur le lien avec la personne de référence, et en ajoutant une catégorie spécifique de 
lien pour les couples de fait formés par des personnes de même sexe. Le Royaume-Uni 
recueille des données en inscrivant dans la matrice une question semblable à celle posée par 
l’Irlande, à laquelle il ajoute des catégories spécifiques pour le «partenaire “civil” de même 
sexe» (= partenariat enregistré) et le «partenaire» (= concubinage non enregistré). Le sexe 
fait l’objet d’une question distincte. En Suisse, les informations sont recueillies au moyen 
d’un questionnaire distribué sur papier ou par voie électronique auprès d’un échantillon de 
population, mais les renseignements concernant le sexe et d’autres caractéristiques 
proviennent des registres administratifs. 

20. La Finlande et la Suède procéderont à des recensements sur la base des registres. 
Quant à l’Islande, elle aura recours à un système mixte et prévoit les catégories «partenariat 
enregistré entre personnes de même sexe (équivalant à une union matrimoniale)» et 
«concubinage enregistré entre personnes de même sexe», mais exclut le concubinage non 
enregistré (les données seront rassemblées à partir des registres). 

21. En Suède, il n’y a pas d’information sur les personnes en couple qui ne sont pas 
mariées, ne sont pas liées par un partenariat enregistré ou n’ont pas d’enfants ensemble. 
Tous les Suédois seront en principe enregistrés en corrélation avec un logement, en temps 
voulu pour le recensement (la Suède met en place actuellement un nouveau registre des 
habitations). Si tout se déroule comme prévu, des statistiques sur les couples de sexe 
différent vivant en concubinage pourraient être établies à partir de ces nouvelles 
informations. En tout état de cause, il est difficile de savoir s’il sera possible d’établir des 
statistiques concernant les couples de même sexe vivant en concubinage qui ne sont pas 
mariés ni liés par un partenariat enregistré, ou qui n’ont pas d’enfants ensemble. Si cela 
n’est pas possible, les membres de ces couples seront classés dans la catégorie des 
célibataires. 

22. Il en va de même en Finlande où les personnes de même sexe vivant ensemble ne 
sont considérées comme un couple que si elles sont liées par un partenariat enregistré. Les 
autres couples de même sexe sont classés dans la catégorie «autre type de famille». Ainsi, 
ce pays dispose de renseignements (de droit) sur les personnes vivant ensemble, mais il ne 
peut pas déterminer si elles forment un couple de même sexe.  

23. La France, la Lettonie, la République de Moldova et la Turquie ne réunissent pas de 
données sur les unions consensuelles entre personnes de même sexe. La France va, à 
l’occasion du recensement de 2011, effectuer un «microrecensement» sur le thème de la 
famille et du logement auprès d’un échantillon de 350 000 personnes. Dans le 

  

 10 Aux États-Unis, la date de référence pour le recensement est le 1er avril 2010. 



ECE/CES/GE.41/2010/7 

GE.10-22195 7 

questionnaire, la question sera clairement posée: «Votre partenaire est-il un homme? Une 
femme?», l’objectif étant d’obtenir une estimation du nombre de couples de même sexe au 
niveau national. 

24. Pour ce qui est de la troisième possibilité (Existe-t-il dans votre pays un autre type 
d’enquête que le recensement pour recueillir ces informations − données réunies au niveau 
national par un institut officiel de statistique?), toutes les enquêtes par sondage menées aux 
États-Unis d’Amérique prévoient une catégorie pour les relations de couple entre personnes 
non mariées; de même, au Royaume-Uni, les informations concernant les couples de même 
sexe sont recueillies au moyen d’enquêtes par sondage telles que l’Enquête intégrée sur les 
ménages. 

25. En Espagne, les enquêtes par sondage (l’Enquête sur la population active, par 
exemple) sont utiles pour recueillir ces informations mais ne constituent pas un moyen de 
diffusion des données. Il en va de même en Israël où, grâce à l’enquête sur la population 
active (échantillon de 1 % des ménages), il est possible d’obtenir des renseignements sur les 
couples de même sexe, mais où les données ne sont pas publiées parce que la taille de 
l’échantillon et le nombre de ces couples sont trop peu représentatifs. 

26. En résumé, 10 des 17 pays interrogés recueillent des informations sur les couples de 
fait formés par des personnes de même sexe au moyen d’une question sur le lien avec la 
personne de référence ou de la matrice des liens entre les membres du ménage, en ayant 
recours à une variable «sexe» pour dénombrer ces couples (7) ou en ajoutant une catégorie 
spécifique de relation de couple (3). 

27. Dans les pays qui effectuent des recensements sur la base des registres (2) et en 
Islande, les partenaires de même sexe ne sont considérés comme vivant en couple que s’ils 
sont liés par un partenariat enregistré. 

28. En Lettonie, en République de Moldova et en Turquie, les données concernant les 
couples de fait formés par des personnes de même sexe ne sont pas réunies, tout comme en 
France où, toutefois, une enquête par sondage sur la famille et le logement permettra 
d’évaluer l’ampleur du phénomène. 

29. Les renseignements communiqués par les pays qui ont répondu au questionnaire 
sont reproduits dans le tableau 1. 
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Tableau 1 
Renseignements sur la collecte de données concernant les couples de même sexe lors des recensements de 2010 dans certains pays de la CEE 

 Dénombrement des couples de fait formés par des personnes de même sexe (A)  Manière dont les données seront réunies (B)  Enquête hors recensement (C)* 

Oui   

Pays 

Question sur le lien 

avec la personne 

de référence (ou la 

matrice des liens), et 

variable «sexe» pour 

dénombrer les 

couples de même 

sexe 

Catégories 

spécifiques 

dans la 

question sur 

le lien avec la 

personne de 

référence (ou 

la matrice 

des liens) 

Question 

spécifique Non Autre  

Recensement 

traditionnel Échantillonnage Registres Autre  

Enquête par 

sondage Non 

Bosnie-

Herzégovine 

x      x      x 

Espagne x       x x   Les enquêtes 

par sondage 

(l’Enquête sur 

la population 

active, par 

exemple) sont 

utiles pour 

recueillir ces 

informations 

mais elles ne 

constituent pas 

un moyen de 

diffusion de ces 

données.  

 

États-Unis 

d’Amérique 

x      x     x  

Finlande     Les personnes de même sexe 

vivant ensemble ne sont 

considérées comme un couple 

que si elles sont liées par un 

partenariat enregistré. Les 

autres couples de même sexe 

   x    x 
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 Dénombrement des couples de fait formés par des personnes de même sexe (A)  Manière dont les données seront réunies (B)  Enquête hors recensement (C)* 

Oui   

Pays 

Question sur le lien 

avec la personne 

de référence (ou la 

matrice des liens), et 

variable «sexe» pour 

dénombrer les 

couples de même 

sexe 

Catégories 

spécifiques 

dans la 

question sur 

le lien avec la 

personne de 

référence (ou 

la matrice 

des liens) 

Question 

spécifique Non Autre  

Recensement 

traditionnel Échantillonnage Registres Autre  

Enquête par 

sondage Non 

sont classés dans la catégorie 

«autre type de famille». Ainsi, 

ce pays dispose de 

renseignements (de droit) sur 

les personnes vivant ensemble, 

mais il ne peut pas déterminer 

si ces personnes forment un 

couple de même sexe. 

France    x        À l’occasion du 

recensement, un 

«microrecen-

sement» sur le 

thème de la 

famille et du 

logement sera 

effectué auprès 

d’un échantillon 

de 350 000 

personnes. 

 

Irlande Sous la rubrique 

«partenaire» 

(matrice des liens), 

ce pays indique «y 

compris partenaire 

de même sexe». 

     x       
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 Dénombrement des couples de fait formés par des personnes de même sexe (A)  Manière dont les données seront réunies (B)  Enquête hors recensement (C)* 

Oui   

Pays 

Question sur le lien 

avec la personne 

de référence (ou la 

matrice des liens), et 

variable «sexe» pour 

dénombrer les 

couples de même 

sexe 

Catégories 

spécifiques 

dans la 

question sur 

le lien avec la 

personne de 

référence (ou 

la matrice 

des liens) 

Question 

spécifique Non Autre  

Recensement 

traditionnel Échantillonnage Registres Autre  

Enquête par 

sondage Non 

Islande     Ce pays prévoit les catégories 

«partenariat enregistré entre 

personnes de même sexe 

(équivalant à une union 

matrimoniale)» et 

«concubinage enregistré entre 

personnes de même sexe», mais 

exclut le concubinage non 

enregistré. 

   x    Aucune 

enquête ne 

porte sur ce 

domaine, mais 

celui-ci fait 

toutefois partie 

des statistiques 

annuelles sur 

les familles. 

Israël x       x    Grâce à 

l’enquête sur la 

population 

active 

(échantillon de 

1 % des 

ménages), il est 

possible 

d’obtenir des 

renseignements 

sur les couples 

de même sexe, 

mais les 

données ne sont 

pas publiées 

parce que la 

taille de 

l’échantillon et 
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 Dénombrement des couples de fait formés par des personnes de même sexe (A)  Manière dont les données seront réunies (B)  Enquête hors recensement (C)* 

Oui   

Pays 

Question sur le lien 

avec la personne 

de référence (ou la 

matrice des liens), et 

variable «sexe» pour 

dénombrer les 

couples de même 

sexe 

Catégories 

spécifiques 

dans la 

question sur 

le lien avec la 

personne de 

référence (ou 

la matrice 

des liens) 

Question 

spécifique Non Autre  

Recensement 

traditionnel Échantillonnage Registres Autre  

Enquête par 

sondage Non 

le nombre de 

ces couples sont 

trop peu 

représentatifs.  

Lettonie    x          

Luxembourg x      x      x 

Portugal  x     x      x 

République de 

Moldova 

   x         x 

République 

tchèque 

x      x      x 

Suède     Il n’y a pas d’information sur 

les personnes en couple qui ne 

sont pas mariées, ne sont pas 

liées par un partenariat 

enregistré ou n’ont pas 

d’enfants ensemble. 

        

Suisse  x      Les informations sont 

recueillies au moyen d’un 

questionnaire distribué sur 

papier ou par voie 

électronique auprès d’un 

échantillon de population, 

mais les renseignements 

x    À l’avenir, 

lorsque les 

variables 

essentielles 

(comparables 

aux variables 

sociales 
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 Dénombrement des couples de fait formés par des personnes de même sexe (A)  Manière dont les données seront réunies (B)  Enquête hors recensement (C)* 

Oui   

Pays 

Question sur le lien 

avec la personne 

de référence (ou la 

matrice des liens), et 

variable «sexe» pour 

dénombrer les 

couples de même 

sexe 

Catégories 

spécifiques 

dans la 

question sur 

le lien avec la 

personne de 

référence (ou 

la matrice 

des liens) 

Question 

spécifique Non Autre  

Recensement 

traditionnel Échantillonnage Registres Autre  

Enquête par 

sondage Non 

concernant le sexe, le pays 

de nationalité et d’autres 

caractéristiques proviennent 

des registres administratifs. 

essentielles 

d’EUROSTAT) 

auront été 

introduites. 

Royaume-Uni  x     x     x  

Turquie    x         x 

*  Certains pays n’ont pas fourni de renseignements à ce sujet. 
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 IV. Évolution future 

30. En attendant les résultats définitifs de l’Enquête pilote de 2009, l’Istat analyse la 
manière dont les autres pays procèdent pour dénombrer les couples de fait formés par des 
personnes de même sexe et tient par ailleurs des réunions avec des représentants 
d’associations LGTB (personnes lesbiennes, gays, bisexuelles et transsexuelles) pour 
étudier les moyens d’obtenir les meilleurs résultats. 

31. De manière générale, il ne faut pas négliger le risque d’une sous-évaluation du 
nombre de personnes de même sexe vivant en concubinage compte tenu du fait qu’il s’agit 
de la première fois que leur dénombrement est prévu dans le cadre du recensement général 
de la population italienne. Il convient d’adopter les mesures appropriées pour encourager 
les personnes interrogées à révéler leur situation de famille réelle et à indiquer avec plus de 
confiance qu’elles vivent en couple avec une personne du même sexe. 

32. Dans l’intervalle, il faut éviter de poser des questions sur des sujets sensibles: cela 
peut remettre en cause l’acceptabilité globale du recensement. En outre, l’Istat met au point 
tous les instruments, techniques et organisationnels nécessaires pour que l’élaboration et le 
traitement des données soient compatibles avec leur divulgation. 

33. Il faut prévoir des enquêtes auprès d’échantillons adéquats afin de parvenir à des 
estimations plus précises sur l’ampleur du phénomène ou d’établir un point de référence 
pour les estimations du nombre de couples de même sexe qui sont établies à partir du 
recensement11. C’est une mission délicate qui attend l’Istat avec la nouvelle enquête par 
sondage, déjà prévue dans le Plan national de statistique de l’Italie, laquelle permettra de 
recueillir des informations sur l’identité/orientation sexuelle, la discrimination fondée sur le 
sexe et l’appartenance ethnique. 

    

  

 11 «Measurement of different emerging forms of households and Families», note élaborée par l’Équipe 
spéciale sur les familles et les ménages, Conférence des statisticiens européens, première réunion du 
Bureau de 2009/2010, Washington, 15 et 16 octobre 2009. 


